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Communiqué de presse - Bordeaux, le 21 septembre 2020 

      

 
 

Cérémonie officielle de redémarrage d’INERTAM 

 
Europlasma, expert des solutions de dépollution, a célébré ce vendredi 18 septembre le redémarrage de son 
usine unique au monde de destruction définitive des déchets d’amiante, Inertam. 
 
Après près d’un an de travaux et plus de 5 millions d’euros d’investissements, l’usine a été remise en route le 1er 
juillet dernier. À la suite du protocole de montée en température de plusieurs jours et d’une batterie de tests 
visant à contrôler l’ensemble des équipements, Inertam a repris la production. L'usine reconfigurée donne 
entière satisfaction. En effet, Inertam a atteint son objectif de cadence de production de 20 tonnes de déchets 
détruits en moyenne quotidiennement. Fort de nombreuses marques de confiance, illustrées par la signature 
récente de contrats avec GRTgaz et l’Assemblée nationale, le groupe Europlasma confirme son retournement 
dans le cadre du plan de continuation. L’ajout d’un four supplémentaire fin 2021 devrait venir compléter la 
structure et permettre d’accroitre la productivité de l’installation. 
 
La cérémonie s’est tenue vendredi dernier à Morcenx en présence notamment de Cécile BIGOT-DEKEYZER- 
Préfète des Landes, Boris VALLAUD - Député des Landes (3e circ.), Lionel CAUSSE - Député des Landes (2e circ.), 
Stéphanie KERBARH - Députée de Seine Maritime (9e circ.), Monique LUBIN- Sénatrice des Landes, Alain 
ROUSSET -Président du Conseil régional de Nouvelle-Aquitaine, Xavier FORTINON – Président du Conseil 
départemental des Landes et Paul CARRÈRE -Vice-Président du Conseil départemental des Landes et Maire de 
Morcenx-la-Nouvelle. 
 
Les invités ont pu assister à une coulée d’amiante vitrifié en sortie de four. À cette occasion, Inertam a démontré 
l’efficacité de sa technologie unique au monde d’éradication totale des déchets nocifs d’amiante et de leur 
transformation en Cofalit (sous-produit inerte). Si ce dernier peut être par la suite valorisé sous forme de 
granulats comme sous-couche routière, d’autres voies de valorisation sont néanmoins à l’étude, notamment le 
stockage d’énergie solaire. 
 
Jérôme Garnache déclare : « C’est une grande émotion de célébrer le redémarrage d’Inertam devant les salariés 
et les représentants des pouvoirs publics, qui nous ont toujours soutenus même pendant les moments les plus 
difficiles. Cette renaissance permet de proposer à nouveau une alternative responsable à la méthode mortifère 
de l’enfouissement des déchets d’amiante. Nous espérons à l’avenir faire profiter notre savoir-faire à d’autres 
régions ou pays, qui souhaiteraient s’engager dans une lutte active pour préserver la vie. » 
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De gauche à droite : François Lafitte, Président CCI des Landes - Paul Carrère, Maire de Morcenx-la-Nouvelle - Xavier Fortinon, Président du 
Conseil départemental des Landes, Jérôme Garnache-Creuillot, PDG Europlasma -Cécile Bigot-Dekeyzer, Préfète des Landes - Alain Rousset, 
Président du Conseil régional Nouvelle-Aquitaine -Boris Vallaud, Député des Landes (3e circo) - Lionel Causse, Député des Landes (2e circo) - 
Monique Lubin, Sénatrice des Landes - Stéphanie Kerbarh, Députée Seine Maritime (9e circo) 

 
 

 
Coulée de Cofalit, sous-produit inerte issu de la vitrification des déchets d’amiante 
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À propos d’EUROPLASMA 
Europlasma est un groupe français expert dans la dépollution, dont le savoir-faire depuis plus de 20 ans s’appuie 
sur sa technologie propriétaire, la torche à plasma, permettant d’obtenir de très hautes températures. Le métier 
d’Europlasma consiste à concevoir et développer les nombreuses applications de la torche à plasma, au service 
de l’homme et de son environnement. Ses solutions innovantes sont destinées au traitement et à la valorisation 
des déchets dangereux, la production d’énergie verte ainsi qu’à des applications pour les industries soucieuses 
de réduire leur empreinte environnementale. L’action EUROPLASMA est cotée sur Euronext GROWTH™, 
(FR0013514114-ALEUP / LEI 969500WYVNHBV1ABQ250).  
Pour plus d’informations : www.europlasma.com. 
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